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                                       LE MOT DU MAIRE 

Chers amis, 

Quel bonheur nous avons eu de nous retrouver le 12 septembre     
dernier sur notre belle place ensoleillée de la marie avec le marché des 
producteurs organisé par le Comité des Fêtes, que je remercie         
vivement. Nous attendions ce moment convivial depuis mars 2020 ! 
Aujourd’hui, le pass sanitaire nous donne plus de largesse, mais il faut rester vigilant et  
prudent et surtout continuer nos gestes barrières. 
Prochainement, d’autres moments de rencontres et participatifs entre Pivardias sont       
programmés  : le 18 décembre 2021 par la Commission « Fleurissement et Illuminations de 
Noël », les 7 et 8 janvier 2022 où nous vous attendons pour planter les 645 plants prévus  
qui délimiteront le nouveau quartier d’habitat et enfin le 15 janvier 2022 lors des vœux de 
la municipalité. 
Je voudrais remercier, entre autres, l’équipe des bénévoles qui continue à entretenir le       
cimetière, l’entretien est beaucoup plus facile grâce aux aménagements réalisés, et       
également  la société Aubineau pour la réfection de nos grilles du cimetière qui en avaient 
bien besoin. 
Une page s’est tournée, avec regret, par la dissolution de l’association Bocafoot fin juin  
dernier. Beaucoup de nos jeunes ont pu profiter du savoir-faire et de l’implication de       
Sébastien Morin et de Maxime Baranger. Ils en garderont sans aucun doute de très bons 
souvenirs. Tout cela n’a été possible qu’avec des membres du bureau disponibles              
et engagés qui ont su rebondir en créant un groupement de jeunes avec le CO Cerizay.     
Je leur souhaite autant de réussite. 
Avec l’automne qui s’est installé avec ses merveilleuses couleurs que vous pouvez admirer, 

notamment à l’entrée et à la sortie de la commune, je vous souhaite une bonne lecture de 

ce nouveau bulletin. 

Votre Maire, Joël Barraud                                                       Le 29 octobre 2021 

DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » 

21 matinées de 3 heures ont été effectuées par 
7 jeunes (Noémie BERNARD, Aline GELINEAU, 
Chloé GUERY, Elsa MAQUIGNEAU, Mathys  
BERTRAND, Noé GELINEAU, Alexandre GUERY). 
L'opération qui a pour but d'impliquer les 
jeunes dans leur cadre de vie et de valoriser 
leur image, par leur travail dans la commune 
aux yeux des adultes a été un succès encore 
cet été.  

Aline et Noé GELINEAU en plein travail ! 

OPERATION « BON D’ACHAT » 

Nous vous rappelons que l’opération « Bon 
d’Achat » pour le restaurant le PIVARDIAS est 
toujours en cours . La date d'échéance est 
le 31 décembre 2021. Nous vous conseillons 
d'en profiter, si vous ne l'avez pas encore fait. 
Isabelle et Damien vous accueilleront avec 
grand plaisir ! 
Réservation souhaitée au 05.49.81.99.89. 
Si vous êtes un nouvel habitant et que vous 
n’avez pas encore reçu ce bon, merci de     
nous le faire savoir soit en contactant notre  
secrétaire de mairie Christelle Malinge, soit par 
e-mail sur l'adresse suivante : 
mairie.petite.boissiere@gmail.com  

mailto:mairie.petite.boissiere@gmail.com


 

 

LE PLUi et LE NOUVEAU QUARTIER DE VIE 

Les élus communautaires vont acter le PLUi début  
novembre, dernière étape avant sa mise en applica-
tion. La municipalité n’a pas attendu son approbation 
pour travailler sur un nouveau quartier de vie.         
En effet, la Commission « Urbanisme, PLUi, Opération 
habitat » est en train d’étudier le règlement applicable 
dans ce nouveau quartier de vie avec le concours du 
cabinet Paul Arène. Les premières esquisses sont prometteuses, et il nous tarde de vous dévoiler ce beau 
projet qui sera situé derrière le quartier « Allée des Châtaigniers ». Nous souhaitons réaliser de véritables 
zones de transitions entre les zones habitées et le monde rural qui permettront le passage des usagers. 
Dans la continuité de nos précédents projets, nous désirons associer Les Pivardias à sa réalisation.      

Accompagnée par l’association du Bocage du Pays Branché, les plantations se feront la première semaine 

de janvier 2022. Tout d’abord, le vendredi 7 janvier avec les enfants de l’école encadrés par les béné-

voles du cimetière. Puis, le samedi 8 janvier où toute la population sera invitée à continue la plantation 

d’une haie. Réservez dès maintenant votre date, en attendant des informations complémen-

taires qui vous seront fournies. 

 

Chers Pivardias, 
La Commission « Fleurissement et Illuminations de 
Noël » organise un temps fort sur le thème 
"Recyclage et Récupération" au sein de notre     
commune pour Noël. Alors réservez votre samedi 
18 décembre 2021 en fin d'après-midi !  

Nous laissons planer le suspense encore quelques 
semaines et reviendrons vers vous début décembre 
pour vous donner plus d'informations ! 

VŒUX DU MAIRE 

Veuillez noter dans vos agendas que les vœux du 
maire auront lieu le samedi 15 janvier 2022 à 
partir de 11h00 dans la salle des fêtes. Une 
occasion pour chaque Pivardia de découvrir 
l'équipe municipale mais aussi de vous montrer 
les dernières réalisations sur la commune.      
Evidemment, nous ferons le point sur les projets 
en cours et à venir. Ce sera aussi une joie de 
faire connaissance avec les nouveaux arrivants ! 

A VOS AGENDAS ! 

GRAND CONCOURS PHOTOS 

Nous vous en parlions dans le bulletin municipal 
précédent : la commune organise un concours 
photos du/des plus "beau(x) paysage(s) de la 
Petite Boissière", retraçant les 4 saisons, sur 
toute l'année 2021. 
Le conseil municipal désignera le/les vainqueurs 
qui seront récompensés par la suite. Vous     
pouvez envoyer vos photos à l'adresse suivante : 

mairie.petite.boissiere@gmail.com 
Celles-ci pourraient être utilisées   
(avec l'accord des propriétaires) dans 
les communications communales ou 
sur la carte de vœux comme en 2021. 
Alors sortez vos appareils photos ! 

LA BIBLIOTHÈQUE, LES RENDEZ-VOUS 

TOUT-PETITS ET COMPAGNIE : Un bain de lecture, 
de comptines, d’échanges... Pour les tout-petits de 0 à 3 
ans et leurs accompagnateurs.  
Mardi 07/12/2021 à 10h30 - Durée : 30 minutes 
Réservation indispensable - Contact 05 49 82 46 19 
 
 

Bibliothèque La Petite Boissière 1 place de l’église -  bibliotheque.lapetiteboissiere@agglo2b.fr  
Horaires d’ouverture : mercredi 15H30 - 18H30 et samedi 9H30 - 12H30  

Réservez la date du 22 janvier 2022 pour la « nuit du jeu » ! 
Des informations complémentaires vous seront fournies ultérieurement... 



 

 

ETAT CIVIL 2021 

Mariages : 
Nicolas Duvaud et Laurence Bray, le 18 septembre 2021 
Naissance : 
Basile Thibaud, né le 24 mars 
Soan Renaudeau, né le 08 avril 
Constance Vion, née le 25 mai 
Jade Boudet, née le 15 juin 
Alessia Tanasa, née le 21 juin 
Daniel Sicot, né le 18 août 
LiLy-Lou Gaillet, née le 11 septembre 
Décès : 
Michelle Doux née Onillon, le 12 février 
Marc Guitton, le 10 avril 
Marguerite Sourisseau née Maudet, le 30 avril 
Frédéric Pouplin, le 11 juillet 
Abel Fonteneau, le 27 août 
Dominique Doux, le 17 octobre 

Photo publiée avec l’aimable           
autorisation des jeunes mariés  

LOCATION DES SALLES 

En vue des dernières directives de 
la préfecture, l'autorisation de louer 
les salles de la commune est de 
nouveau possible et cela sans jauge 
de personnes mais avec le pass  
sanitaire obligatoire. 
 

La personne responsable de la location         
est en charge du  contrôle des pass !  

REPAS DE L’ACTION SOCIALE 

En raison de l’incertitude face à la crise sanitaire,                 
la Commission du CCAS a décidé de reconduire une nouvelle 
fois la livraison de repas à domicile pour les habitants de      
la commune qui ont plus de 70 ans. 
Dimanche 10 octobre de 10h30 à 12h30, les conseillers      

municipaux et les membres de la commission ont donc livré 

les repas préparés par Le Pivardias à quelques 70 personnes. 



 

 

Jean-Luc Loiseau Président 

 
L'activité de l'association UNC reprend vie après une période de 2 ans au ralenti. 
Le 9 octobre dernier, nous étions présents à l'assemblée générale départementale à Saint Pierre 

des Echaubrognes. C'est un événement qui retrace tout le travail réalisé par nos représentants au cours 
d'une année. 
La cérémonie du 11 novembre prochain va se dérouler au monument aux morts, comme avant la 
crise sanitaire, en présence des adhérents. Tous les habitants de la commune qui souhaitent   
participer à ce devoir de mémoire seront les bienvenus. Accueil à 9h00, Place de l’Eglise. 
Lors de cette cérémonie, des lectures de la lettre du Ministre et du président départemental seront faites, 
ainsi que le dépôt de gerbes et un hommage aux morts. 
La cérémonie du 05 décembre sera organisée par l’UNC de La Petite Boissière cette année.  Accueil à 
10h15 au monument aux Morts de Mauléon (derrière la mairie), lecture des textes, énoncé des morts 
pour la patrie, dépôt de gerbe. Un vin d’honneur clôturera la cérémonie. 
Nous rappelons que tous ceux qui souhaiteraient adhérer à l'association et devenir soldats de France 
(toute personne ayant fait le service militaire) peuvent nous rejoindre dès maintenant ! 

 

LA PENSEE DU BULLETIN 
« Conjugaison des saisons : 

Automne au passé simple. Hiver à l’imparfait. 

Printemps au plus que parfait. Eté au conditionnel. » 

ACCUEIL MAIRIE : 

Christelle Malinge 
Céline Gabard 
Tél. 05 49 81 42 76 / Fax 05 49 81 68 83 
mairie-de-la-petite-boissiere@orange.fr 
http://www.la-petite-boissiere.fr/ 

Ouvert au public : 
Lundi 14h30 à 18h00 

Mardi 9h00 à 12h00 

Mercredi  Fermé 

Jeudi  14h30 à 18h00 

Vendredi 10h00 à 12h00 

Section de La Petite Boissière 

 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DEUX SEVRES 

CIVISME / RAPPEL, RAPPEL, RAPPEL ! 

Les activités bruyantes, susceptibles de  
gêner, ne sont autorisées qu’aux horaires 
suivants : 
du lundi au vendredi : 8h-12h et 14h-19h, 
le samedi : 9h-12h et 15h- 19h, 
le dimanche et les jours fériés : 10h-12h 

CIMETIERE 

Dans la continuité d’embellissement du cimetière, la     

commission « Cimetière » a fait repeindre par la société     

AUBINEAU toutes les grilles du cimetière selon le code  

couleur du logo de notre Pivert. Lors du sablage, l’histoire 

nous a montré que les grilles qui étaient d’un ton gris 

avaient été à l’origine de couleur rouge. 

Nous remercions Hervé AUBINEAU pour cette opération et 

le peintre, originaire de la commune, Éric DOUTEAU. 



 

 

LES DECISIONS DU CONSEIL 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

TARIFS DE LOCATION DES SALLES 2022 Utilisation du 

BATIMENTS 

Période 

Lundi au Samedi, 

COMMUNAUX vendredi Dimanche, 
    jours fériés 

Salle des fêtes (place de l’Eglise) 

Utilisateurs commune du 15 avril au 14 octobre 51,50 € 103,00 € 

Utilisateurs commune du 15 octobre au 14 avril 68,00 € 136,00 € 

Utilisateurs hors commune du 15 avril au 14 octobre 108,00 € 216,00 € 

Utilisateurs hors commune du 15 octobre au 14 avril 122,00 € 245,50 € 

Option vaisselle Toute l’année 17,00 € 17,00 € 

Option salle des Piverts Toute l’année 15,50 € 29,00 € 

La salle des Piverts seule (place de l’Eglise) 

Utilisateurs commune 
& hors commune 

Toute l’année 30,00 € 58,00 € 

La Forge (rue des Artisans) 

Utilisateurs commune du 15 avril au 14 octobre 32,00 € 62,00 € 

Utilisateurs commune du 15 octobre au 14 avril 39,50 € 77,00 € 

Utilisateurs hors commune du 15 avril au 14 octobre 59,00 € 118,00 € 

Utilisateurs hors commune du 15 octobre au 14 avril 71,50 € 143,50 € 

Salle du stade (route de Cerizay) 

Utilisateurs commune du 15 avril au 14 octobre 42,50 € 83,50 € 

& hors commune du 15 octobre au 14 avril 26,50 € 52,00 € 

Le Terrain scolaire (chemin de la Croix Verte) 

Utilisateurs commune 
& hors commune 

Toute l’année Gratuit 

Une caution de 200,00 € sera demandée à chaque location (chèque à l’ordre du Trésor Public). 
Elle pourra être encaissée par la Commune si des dégradations sont constatées 

ou si le ménage n’a pas été, ou insuffisamment, réalisé par l’utilisateur. 

Pour une location de deux jours consécutifs, une réduction de 40% sera appliquée 

sur le tarif du 2ème jour. Option ménage 100,00 € (quelque soit la salle). 

Déchets : Tri sélectif obligatoire + apports aux points propres 

Facturation de 50 € si poubelle non vidée ou tri sélectif non apporté au point de collecte. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Pour un montant total de 12 364,15 € 

Nord Bocage Basket 79700 ST PIERRE DES ECHAUBROGNES 200,00 € 

APEL 79700 LA PETITE BOISSIERE  2 000,00 € 

APEL 79700 LA PETITE BOISSIERE 3 914,15 € 

Ass. des Anciens Combattants 79700 LA PETITE BOISSIERE  100,00 € 

ADMR 79700 LA PETITE BOISSIERE 650,00 € 

UNSS / Etoile Sport Mauléonnaise 79700 MAULEON  40,00 € 

Association Mauléon Kirkel 79700 MAULEON 95,00 € 

Comité des Piverts en fête 79700 LA PETITE BOISSIERE  800,00 € 

Cantine Scolaire 79700 LA PETITE BOISSIERE  4 200,00 € 

UGSEL - Ecole Privée Jeanne d'Arc 79700 LA PETITE BOISSIERE 315,00 € 

Secours Catholique 79700 MAULEON  50,00 € 



 

 

AUJOURD’HUI LES ENTREPRISES :        
« LE NID’ANGE’L » 

Depuis le 30 avril 2021, La Petite Boissière 
compte une nouvelle entreprise : Le 
Nid'Ange'L, situé à la Basse Touche.  
Après une formation d'attestation de     
connaissance pour les animaux de compa-
gnie d'espèces domestiques à la MFR de 
Saint Florent des Bois à l'automne 2020, 
Angélique Vion a concrétisé son projet : une 
pension et un élevage canin.  
Doté de 9 box de 9 à 12 m² (chacun a sa 
courette extérieure de même dimension), 
l'établissement accueille des chiens de 
toutes races et de toutes tailles, pendant 
l'absence de leurs maîtres (vacances, week-end, hospitalisation, ...). 
Au programme chaque jour : désinfection et nettoyage des box, repas, promenades (sauf le dimanche) 
et séances câlins. 
Pour le tarif, il faut compter 14 € par chien et par jour (nourriture, balade et  entretien box compris). En 
cas de fratrie canine, le prix est dégressif (-1 € par chien du même propriétaire).  
Angélique fait remplir à chaque maître une fiche de renseignements (contacts, caractère, alimentation 
et éventuels problèmes de santé) et un contrat pour chaque chien. Les vaccins des animaux doivent 
être obligatoirement mis à jour, notamment celui de la toux du chenil ; et les traitements anti-puces,         
anti-tiques et vermifuges sont vivement recommandés. 
Pour toute question, Angélique Vion est joignable au 06.07.87.54.33, angygael@live.fr ou sur la page 
Facebook Le Nid' Ange' L 

IDEE DE CHEMIN DE RANDONNEE ET VALORISATION DU PATRIMOINE 

Jean-Marie GELINEAU et Laurent GABARD ont récemment réouvert un chemin de randonnée, en         
mitoyenneté entre Combrand et La Petite Boissière, et restauré une ancienne croix tombée à l’abandon. 

De cette aventure est venue l’idée de prolonger ce travail en étudiant les       
connexions de promenade intercommunale et ainsi, continuer à dégager de vieux 
chemins ou à entretenir ceux déjà existant. Cette entreprise pourra être réalisée 
qu’avec l’aide et l’aval de certains propriétaires, l’appui de la municipalité, mais 
aussi avec le renfort d’aide collective ! 
Au-delà des chemins, l’initiative de répertorier le patrimoine culturel (croix,     
chapelle, pont, etc.) peut venir compléter le projet.  
Ainsi, le but est de faire un collectage participatif et toutes les expériences sont 

les bienvenues. Le rôle des personnes les moins actives serait de rechercher, 

examiner et étudier les documents, les archives et d’enquêter auprès des       

anciens. Les personnes les plus vaillantes pourraient débroussailler, entretenir les 

chemins, les bois et restaurer les édifices. 

CIMETIERE TARIFS DES CONCESSIONS ET 
ESPACE CINERAIRES POUR 2022 

DESIGNATION DUREE TARIF 

Concession temporaire 15 ans 40,00 €/ m2  

Concession trentenaire 30 ans 60,00 €/ m2 

ESPACE CINERAIRE     

Dispersion des cendres   30,00 € 

Colombarium 30 ans 350,00 € 

Cavurne 15 ans 200,00 € 

Cavurne 30 ans 350,00 € 

LES TAXES 2022 

Le Conseil municipal a voté les taux d’imposition : 
 
 
 
 
La taxe sur le foncier bâti prend en compte le     
transfert du taux départemental de la Taxe sur le  
Foncier Bâti aux communes, soit 19,08%, faisant 
suite à la réforme de la taxe d’habitation. 

Taxe sur le foncier bâti 34,07% 

Taxe sur le foncier non bât 64,64% 

mailto:angygael@live.fr
https://www.facebook.com/Le-Nid-Ange-L-100941865335712


 

 

AMENAGEMENT DE L’OUIN SUR LA ZONE DU FORGINEAU 

Dans les années 80, l'Ouin a été recreusé et son lit élargi. Sa ligne sinueuse qui favorisait de longs       
débordements sur les prés en cas d'inondation a été cassée. Ce procédé dit de "fossé" plus large, plus 
profond, plus rectiligne, a malheureusement fait disparaître une partie de la faune et de la flore sauvage.  
Depuis quelques années, l'EPTB* de la Sèvre Nantaise en concertation avec ses partenaires avait le     
projet de restaurer la situation d'origine de l'Ouin en valorisant une partie de la rivière sur 650 mètres de 
long au niveau du Forgineau. Ces travaux n'auraient pu débuter en septembre sans le concours de      
plusieurs propriétaires. L'un d'eux, Antoine Pasquier, a prêté un de ses terrains pour cette expérimen-
tation. (Pour la petite histoire cet endroit dit du pré Barbarin était très fréquenté avant et après-guerre 
par les Pivardias afin d'organiser toutes sortes de fêtes à cet endroit non loin de la croix de la Bourrie.) 
Le but de ces travaux qui réhaussent et rétrécissent le lit actuel de l'Ouin, afin de reproduire plus naturel-
lement ce qu'était le lit originel de la rivière, est de favoriser un écoulement moins rapide et ainsi         
retrouver une qualité de l’eau. Le trop plein devant se diriger vers des zones humides, en procédant ainsi 
à un filtrage naturel de l'eau permettant la réapparition d'une certaine biodiversité qui avait disparu. Un 
travail de végétalisation avec plantation d'Aulnes devrait conserver ce secteur riche en espèces protégées 
(entre autre la fréquentation de loutres qui logent dans ce secteur depuis moins d'une décennie). 
Cette revalorisation des zones humides préserve aussi le Pivert, emblème de la Petite Boissière, qui ne  
survivrait pas dans ce bocage sans ces travaux améliorant son milieu de vie. 
Il est bon de préserver par tous les moyens ce patrimoine communal ! 
*EPTB Etablissement Public Territoriale du Bassin de la Sèvre Nantaise 
 

 



 

 

LES FEUILLES D’AUTOMNE 

Alors que l’automne s’installe, les feuilles des arbres commencent à tomber. Lors de vos balades, vos    
enfants, petits-enfants, neveux et nièces vous ont certainement demandé de quels arbres venaient ces 
feuilles. Alors voici quelques photos pour apprendre à les reconnaître. 

Châtaignier

Chêne 

Marronnier
Noisetier 

Frêne 
Erable 

Tilleul 

Merisier   

Bouleau 

Platane 

Peuplier 

Hêtre 

UNE CENTENAIRE À BOISSIERE  

Marie Albert et son époux, François, ont eu 5 enfants et 
ont passé la plus grande partie de leur vie à exploiter la 
ferme de l’Etry. Le 15 mai 2021, Covid oblige, c’est en 
comité restreint, entourée seulement de ses enfants 
qu’elle a fêté ses 100 printemps. 

BON ANNIVERSAIRE MARIE ! 


